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PROJET DE DECLA:RA.TION INTERNATIONALE DES DROITS DE L'HOMME

Proposition d'article3 additionnels au projet de Déclaration (E!800)
(Dans l'ordre chronologique de leur présentation à la Commission)

Union den R6publiCJ.ues socialistes .soviétiques (E/8oo ~

Ajoutor au t~xte adopté un nouveau IJoragrapho séparé IJour remplacer

l'article 31 du texte de Genève qui a été supprimé par la Commission:

"Chacun a droit à sa propre culture etJ:;m.iq,ue ou n8,tionale, q,u'il

fasse partie de la majorité ou de la mino:Jité de la population el: ,e q,ui

concerne la race, l'origine nationale ou la I:'~ligion; à la création de sos

propres écoles et à l'enseignement dans sa propre langue) ainsi qu'à

l'emploi de cette langue dans la presse) les réunions publiques, les

tribunaux et les autres institutions de l'administration publique. lI
·

Cuba A/C.?!261)

Insérer l'article suivant:

llToute personne peut avoir recours aux tribunaux pour faire

respecter ses droits. De même elle doit disposer d'une procédure simple

rapide. pour obtenir la protection de la justice contre les actes .des

autorités qui portent atteinte, à son dé~riment, à l'un quelconque des

droits fondamentaux de l 'homme. J'

Insérer lm article conçu comme suit:

llToute personne a le droit d.e résister /J,ux actes d'oppression. et

de tyrannie."

Liban (A/c .7;/262)

Ajouter l'article 29 ci-après:

"Dans la mesure OP i!llles concernent les droits de l'homme, les lois

tout Etat d.evront être compatibles avecletl buts et principes' des Nations

Unis tels qu'ils sont formulas dans la Charte. IJ

Egypte (A/C.3/264\
Ajouter après l'article 28 l'article' suivl1nt :

"La nature et l'étendue des me~ures àprendre.pour sanctionner

droi ts prévus dans cette Déclaration, 8ero~t éventuellement détermi'nêâ

9-an8 un acte ultérieur."
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